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Le budget 2012, bien que pas entièrement connu,
aurait certaines qualités. Mais Giuseppe Pagano
prévient: il faudra encore faire 3,7 milliards d'

euros

d'efforts supplémentaires chaque année à venir...
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es épargnants moyens seront épargnés... A condition de
ne pas boire, de ne pas fumer et de ne pas isoler son
habitation. Le budget 2012 contient quelques surprises et
en fâche certains. Giuseppe Pagano, professeur de finances
publiques et membre sortant du Conseil Supérieur des
Finances analyse, critique et commente ce document pour
Trends-Tendances.

TRENDS-TEND ANCES. Maintenant que le budget est
annoncé, que va-t-il se passer?
GIUSEPPE PAGANO. Le budget sera discuté au Parlement
seulement après la déclaration du Premier ministre, le débat
et le vote qui vont suivre, peut-être pendant plusieurs jours.
Il sera discuté en commission, puis en séance plénière. Il est

peu probable qu'il puisse être voté avant le 31 décembre. Dans ce cas, il faudra sans doute
passer par une période, limitée, de douzième provisoire jusqu'à la fin janvier au plus
tard, me semble-t-il.

Va-t-on échapper à une sanction européenne?
J'ai parié un chocolat avec mes étudiants que nous échapperons à la sanction.   * 1
La Belgique ne le mérite pas, le déficit en 2012 sera sous les 3%. Cela étant, je
suis opposé au principe même des sanctions.
Opposé aux sanctions? Mais il faut quand même un mécanisme pour frei-
ner les déficits...

Je ne comprends pas que l'on puisse sanctionner un Etat démocratique. Que
l'on sanctionne un Etat pour les massacres qu'il commet, je peux le comprendre.
Mais pour un Etat démocratique qui vote son budget, personnellement, je suis
opposé aux sanctions. En plus, depuis 1992, date du traité de Maastricht, les critères
concernant le déficit n'ont pas été respectés par la majorité des Etats ! On devrait
se demander s'ils sont réalistes. Je parle en particulier du plafond d'endette-
ment de 60 % de PIB. La moyenne européenne est de 90 %, nous sommes
actuellement à 98%. Les Etats-Unis sont à 100%, c'

est pourtant un Etat
démocratique, attaché à la liberté d'entreprendre. On peut donc s'inter-
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roger sur ces critères, que même
l'Allemagne ne respecte pas.
Combien de temps faudrait-il à la
Belgique pour arriver au plafond de
60% de PIB pour la dette?
Peut-être 15 ans.

Qui gagne et qui perd avec le budget
2012?

Regardons-le d'un point de vue micro
économique. On constate qu'un citoyen
moyen, qui n'est pas au chômage, qui ne
fume pas, qui ne boit pas trop d'alcool,
qui n'a pas une grosse fortune placée,
n

'est pratiquement pas touché. Certes,
il y a l'augmentation de la TVA sur les
actes notariés, mais on ne passe pas des
actes tous les ans. Le citoyen moyen sort
à peu près intact de ce budget, y compris
le pensionné. On ne touche en rien aux
pensions, ni aux patients. Il n'y a pas
d'accise supplémentaire sur les car-
burants, une mesure simple à laquelle
tout monde pensait et qui peut rapporter
beaucoup d'argent.
Qui perd?
Les administrations, dont les moyens
sont réduits ou gelés. Les entreprises
comme la Poste et la SNCB verront leur

dotation réduite. Dans les soins de santé

en revanche, le patient n'est pas affecté,
mais la norme de croissance est revue à
la baisse : 2 % au lieu de 4,5 %. Mais cela

ne pose pas de problème car cette norme
n
'est pas totalement utilisée.

La SNCB verra sa dotation rabotée?

Cela tombe mal pour lancer le RER!
Oui, d'ailleurs elle a déjà fait savoir son
mécontentement. Elle n'est pas d'accord

évidemment. Donc, il est vrai que les
administrations paient une partie du
budget en faisant des économies.
Qui d'autre?
Deuxième grand payeur: les entreprises
en général. Pas les PME, sauf via les
intérêts notionnels moins intéressants,
mais elles utilisent peu ce mécanisme.
La taxation de la rente nucléaire (550
millions d'euros) va concerner surtout
Electrabel, qui est une entreprise. Même
chose pour la rente pharmaceutique: ce
secteur va aussi payer. Enfin, le système

ral? On ne parle jamais de montant
en euros...

Pour le fédéral et la sécurité sociale - les

deux sont associés -, les 2,4% repré-
sentent environ 10 milliards d'euros de

déficit, puisque le PIB de 2012 est évalué
à 370 milliards d'euros.

H y a des critiques qui reprochent à ce
budget d'être calculé sur une base dé-
passée. Il table sur une croissance de
0

,8%alors que récemment l'OCDE a
revu cette prévision à 0,5 %...
Sans doute, mais les négociateurs ont été
plus loin que la loi, qui dit qu'il faut

utiliser la prévision du Bureau du Plan
comme base. Celle-ci, publiée en
septembre, parlait d'une croissance de

«Personnellement, je suis opposé
aux sanctions pour un État démocratique
qui vote son budget.»

de déduction des intérêts notionnels est

revu à la baisse, ce qui devrait rapporter
1
,6 milliard d'euros d'après une

estimation qui circule, soitplus de 10%
du total recherché par les négociateurs.
Autre payeur: l'épargnant qui a des
placements importants. Je ne parle pas
des détenteurs de comptes d'épargne,
qui ne sont pas concernés par les
mesures, mais le précompte sur les
placements à taux fixe passe de 15% à
21% (lire aussi en p. 38).
Comment l'effort est-il réparti entre
le fédéral et les régions et commu-
nautés?

En 2012, le déficit arrivera à 2,8%

du PIB, dont 2,4% pour le
fédéral et 0,4% pour les entités
fédérées.

Cela représente
quel montant
pour le fédé-
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,6%. Le Conseil Supérieur des Finances

a refait les calculs à la demande des négo-
ciateurs, et est arrivé à 0,8%, le chiffre
utilisé actuellement. Ce chiffre a été

proposé par la Banque Nationale. De
toutes manières, la loi prévoit un contrôle
budgétaire au printemps.
Et si l'OCDE avait raison, avec une

prévision de croissance de 0,5%?
Cela se traduira par la recherche
d'environ 500 millions d'euros en plus,

c
'est l'ordre de grandeur, en

plus des 11,3 milliards
d'euros trouvés

maintenant.

Que se passera-t-il
avec les budgets

suivants : encore

des tours de vis ?

Pour les années

suivantes, le déficit

doit encore diminuer,
car l'objectif est

d'arriver à un léger excé-
dent de 0,2 % de PIB en 2015.

Donc, -1,8 % en 2013, -0,8 % en
2014. Celaéquivaut àenviron 1% à

regagner tous les ans, soit environ 3,7
milliards d'euros de plus à trouver
tous les ans. C'est l'engagement qu'on

a pris auprès de l'Union euro-

péenne. Il n'y a pas que cela: le
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coût du vieillissement va se faire sentir,
avec la hausse de la charge des pensions,
puis d'autres montants vont grimper,
comme les rémunérations des fonction-
naires.

La nouvelle loi spéciale de finance-
ment qui partage l'imposition sur le
revenu entre régions et fédéral a-
t-elle été intégrée dans le budget?
Non. Pour une bonne raison: la nouvelle

loi spéciale de financement ne s'appli-
quera pas avant 2013, peut-être même
2014. Elle ne devrait pas changer les
grands équilibres.
Mais on parle d'une prise en charge
de certaines primes par les Régions :
cela n'a rien à voir?

Effectivement, les primes pour les
automobiles propres sont arrêtées, celles
pour l'isolation des maisons revues. Les

écologistes sont d'ailleurs très fâchés et
menacent de ne pas voter la loi spéciale
de financement. Mais cet éventuel

transfert du mécanisme des primes n'a
rien à voir avec les négociations institu-
tionnelles, cela n'accompagne pas un
transfert de compétences. L'envi-
ronnement est une compétence partagée.
Les régions font ce qu'elles veulent, et
peuvent prendre le relais pour les primes,
si elles le souhaitent La Flandre examine

la questionne n'ai rien entendu du côté
wallon.

Ne va-t-on pas connaître un souci
pour la coordination de l'effort bud-

gétaire entre l'Etat fédéral et les au-

tres pouvoirs? On oublie souvent que
le déficit est global, et pas seulement
limité à l'Etat central.

Oui, le déficit dont on parle est en fait la
consolidation du solde de toutes les

entités publiques de ce qu'Eurostat

appelle le «secteur 13»: Etat fédéral,
régions, communautés, communes,
CPAS, provinces, zones de polices et près
d'un millier de parastataux (toutes ins-
titutions ou sociétés dont les recettes

sont majoritairement publiques, comme
les universités). Pour l'Union euro-
péenne, les seuls interlocuteurs sont les
Etats. Elle ne va pas venir discuter avec
la ville de Charleroi ou la Région
wallonne, mais avec l'Etat fédéral. Cela

implique que les efforts doivent être
portés par l'Etat sans qu'il ait de pouvoir
de contrainte sur les autres niveaux. La

loi spéciale de financement actuelle et la
future n'indiquent nulle part que les

i

«Les perdants? Les administrations
publiques. Les entreprises comme la Poste
et la SNCB verront leur dotation réduite.»

régions  et communautés doivent
contribuer à l'effort de financement. Les

accords sont volontaires.

Quelle est la base de la répartition de
l'effort actuel?

Elle s'appuie sur une clef proposée par
le Conseil Supérieur des Finances. Nous
avions imaginé plusieurs formules, c'

est

la clef selon la répartition des dépenses
qui a prévalu: 65% pour le fédéral, 35%
pour les régions et communautés.
Pourquoi les libéraux ont-ils voulu re-
voir cette répartition au cours des né-
gociations?
Ils voulaient revoir cela car, je peux le
comprendre, l'effort actuel de restriction

budgétaire est d'abord réalisé par le
fédéral et la sécurité sociale, qui sont les
premiers touchés par le ralentissement
conjoncturel. Mais les régions et les
communautés seront touchées un peu
plus tard. Elles devront assumer leurs
objectifs: un excédent de 0,2% de PIB
pour 2013, de 0,8 % pour 2014 et de 1%
pour 2015.
Le dernier rapport du CSF mentionne
ce risque de «déficit de coordination
budgétaire infra-belge», et demande,
dans le cadre de la surveillance bud-

gétaire renforcée de l'UE, de corriger
ce problème au plus vite.
Le Conseil Supérieur des Finances visait
plutôt les communes. Avec les régions
et communautés, il y a une forme de

gouvernance à travers les accords. Mais
avec les provinces et les communes il n'y
a rien, car il est plus difficile de négocier
avec des centaines de localités. La loi leur

impose l'équilibre pour le budget
ordinaire, mais les communes ont aussi

un système comptable avec un budget
extraordinaire, qui ne doit en revanche
pas être en équilibre, mais peut être

financé par l'emprunt. Les autorités de
tutelle, les régions, peuvent intervenir
dans une certaine mesure, mais la

Constitution garantit l'autonomie
communale.

Il y a un souci de déficit avec les
communes?

Eh bien, 2012 est une année électorale,
il y a donc beaucoup de travaux: on
répare une route, des écoles primaires,...
C'est le fameux cycle des investissements
des pouvoirs communaux. Mais ces
dépenses figurent dans le «secteur 13»
qui est pris en compte pour le calcul du
déficit du pays.
L'impact du déficit des communes
est-il important?
Cela fait vite des dixièmes de pour cent
du PIB. Cela n'a l'air de rien, mais cela
suffit à faire déborder le déficit au-delà

de la limite des 3 %. (Ndlr, le rapport du
Conseil Supérieur des Finances parle de
plus d'un milliard d'euros de déficit dû
aux communes, soit un petit tiers de pour
cent). ®
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